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ALLOCATIONS MOYENNES VERSÉES PAR RÉGIME

Etat et syndicats : 
	 RB et ASV 
CARMF : 
	 RCV



RÉGIME COMPLÉMENTAIRE

Augmentation 1,3% 
	 Au 01/01/26 
Autre revalorisation en 2026



Secteur 2 : 
	 Charges augmentent de 5 à 10 %



57% < 40 ans

12% des cotisants et + 654 cumul emploi retraite en 1 an

16,6% 11,9%

Prestation = cotisation + réserve



CUMUL EMPLOI RETRAITE  
ASV : COTISATIONS NON ATTRIBUTIVES DE DROITS
• Régime de base  
• Montant des nouveaux droits plafonné 

• < 5% du PASS (2 318 € = 46 368 * 0,05) 

• Exemple revenu 80 000 € 

• Acquisition de 342 € bruts de retraite de base 

• => 7 ans d’exercice pour atteindre ce plafond 

• Après seconde liquidation : plus d’acquisition 

• Régime complémentaire 
• Amélioration situation démographique 

• Attribution points à partir de 2027 

• Conditions ajustables chaque année

LFSS 2026 
Modifications défavorables 
Avant 67 ans : pension réduite 
=> Que des perdants 
- Moins de cumul 
- Moins de recettes CARMF 
- Moins de temps médical 

Sous réserve validation du 
projet par l’État


